L'esclavage
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1. les sources.

1. Les prisonniers de guerre.

Des marchands d’esclaves accompagnaient les armées, achetaient les esclaves constituant le butin des chefs, les acheminaient vers Rome et les revendaient individuellement ou par lots, aux enchères, exerçant leur commerce au forum, en plein air, ou dans leurs boutiques.

Les guerres menées, à partir du -3ème siècle, en dehors de l’Italie ont drainé sur le marché des esclaves par dizaines de milliers.
Cette source diminua quand la paix extérieure s’installa de façon durable.

2. Les victimes de la piraterie.

La piraterie a sévi en Méditerranée bien avant que Rome ne devienne une grande puissance. 
La piraterie méditerranéenne était  dominée par les Ciliciens qui, même si la Cilicie devint province romaine en -102, exercèrent leurs activités lucratives jusqu'à ce que Pompée y  mit fin en 67 av. J.C.
Les pirates faisaient des razzias, s'emparaient de personnes libres (habitants de pays alliés ou vassaux de Rome ou de pays indépendants) et allaient les vendre sur les marchés d'esclaves dont le plus célèbre, jusqu'à la fin du Ier siècle av. J.C., fut celui de la petite île de Délos, dans les Cyclades ; on pouvait  y vendre jusqu'à dix mille personnes en une seule journée.
Les succès des pirates antiques étaient dus à un important réseau d’espionnage qui les informait des mouvements des navires potentiellement abordables, de leur trajet, de leur cargaison…, à la rapidité de leurs vaisseaux et à la surprise de leurs attaques. 
3. La naissance.
L'enfant né d'une mère esclave était  esclave . Il portait le nom de verna. Cette source prit de plus en plus d’importance à mesure que les autres se tarissaient avec l’établissement de la paix .

4. Le commerce des enfants.
A la naissance d’un enfant, le père avait  le droit de vie et de mort sur le nouveau-né.
Le huitième jour de l’existence pour les filles, le neuvième pour les garçons, le pater familias (père, grand-père ou même arrière-grand-père paternel) ou une personne agissant à sa place, soulevait l’enfant de terre (tollere filium) pour le « reconnaître » et le prenait dans ses bras. Dans le cas contraire, parce qu’il avait déjà trop d’enfants, parce qu’il était  pauvre, parce que le nouveau-né était une fille dont la dot, plus tard, représenterait une charge trop lourde, ou parce que l’enfant était difforme, il le laissait à terre.  Le malheureux était alors vendu ou « exposé », c’est-à-dire abandonné dans la rue pour y mourir ou être recueilli par un marchand d'esclaves qui l’élèverait.
5. Une condamnation.
            Les individus frappés d’une peine comportant la « capitis deminutio maxima » (Perte                       des droits civiques) se retrouvaient esclaves. Ainsi pouvait-il en être, mais c’était rare,  de celui qui, dans l’impossibilité de rembourser ses dettes, devenait l’esclave de son créancier. Cette source n’était pas très importante.

Sommaire.
2. Le marché.
Les marchands d’esclaves, rusés, peu scrupuleux, connus pour leur aptitude à bonimenter l’acheteur, exerçaient, sous la surveillance des édiles, leur commerce au forum ou dans leurs boutiques.

Les esclaves, un écriteau (Titulus) pendu autour du cou pour indiquer nationalité, aptitudes, qualités et défauts, étaient exposés sur une estrade tournante (catasta). Ceux qui étaient spécialisés et de haute qualité s’achetaient dans des magasins de luxe fréquentés par les nantis.

Les prix dépendaient de l’âge et de la qualité définie en termes :

· de beauté,
· d’aptitude à tel ou tel emploi,
· de certaines caractéristiques comme l’imbécillité, le nanisme ou une laideur hideuse (Dans les festins, les bons vivants appréciaient les plaisanteries des bouffons ou les prestations de nains difformes à demi idiots.),
· d’intelligence,
· de savoir. 
En moyenne, on payait pour un esclave valable douze fois le prix d’un incapable. 

Le prix d’un grammairien ou d’un médecin pouvait être plus élevé que celui d’un domaine.
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3. L’importance.
Au -2ème siècle, sur une population de 5000000 d’habitants, 2000000 étaient des esclaves.
A Rome, vers -30, on les estime à 400000, soit la moitié de la population.

Comment une telle masse s’explique-t-elle ?

1. Les esclaves représentaient une main-d’œuvre bon marché :

· On ne les payait pas. 

· Nourriture et vêtements étaient dispensés avec la plus grande parcimonie.

2.  Cette main-d’œuvre était disponible à tout instant et soumise.

3.  Ne pas avoir un seul esclave était l’indice de la misère la plus dégradante.
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4. L’organisation.
    Les esclaves appartenaient à l’Etat (servi publici) ou à des particuliers (servi privati), les  plus pauvres se contentant d’un ou deux, les plus riches en totalisant plusieurs milliers.
   Ils constituaient la familia (rustica si les esclaves étaient utilisés à la campagne dans les latifundia ou les villae,  urbana s’ils étaient utilisés à la ville) ou les familiae si le maître, vivant à Rome, tirait ses revenus d’un domaine agricole. 
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   5. Le statut.  
Juridiquement l’esclave était une chose (res ), ce qui :

· le soumettait à l’arbitraire illimité de son maître sans le moindre espoir d’être défendu,
· le mettait dans l’impossibilité de posséder un bien quelconque  ,
· lui interdisait de contracter un mariage légitime.

      On finit, cependant, par l’autoriser à :

· constituer, avec les peccadilles qu’on voulait bien lui accorder, un peculium dont il pouvait disposer à son gré et avec lequel, lorsque la somme atteignait un certain montant, il pouvait, avec l’accord de son maître, acheter sa liberté.

· choisir une compagne (conserva) parmi les esclaves et à vivre avec elle en concubinage (conturbernium). Cette situation fut même légalement protégée sous l’Empire par l’interdiction, pour le propriétaire, de vendre séparément deux êtres associés par le contubernium.
· à avoir des enfants qui restaient les esclaves du chef de famille, l’intérêt étant, de maintenir ou d’accroître gratuitement le cheptel servile. 
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  6. Les tâches.
     On employait les esclaves :
- à des tâches manuelles.

- à des tâches intellectuelles.

- au métier des armes.

1.  Les tâches manuelles.
· A  la campagne.

Utilisés dans les exploitations agricoles (lafitundia, villae), ils font partie de la familia rustica, à la tête de laquelle se trouve un régisseur (vilicus) assisté de sa femme, parfois d’un comptable (actor). Esclave lui-même, il peut se montrer aussi sévère, sinon plus, que tout autre. Il a sous ses ordres les magistri officiorum ou operum chargés de la direction des travaux et de la surveillance des esclaves.
Le domaine fonctionnant en autarcie, les travaux concernent autant le fonctionnement du domaine (fabrication de briques, de tuiles, d’outils, de poteries, entretien des infrastructures ; travaux de vannerie et de menuiserie) que l’exploitation proprement dite ((culture des céréales sur les petites exploitations des premiers temps, remplacée, dès la constitution des grands domaines, par celle de la vigne et de l'olivier (l’huile intervient dans les préparations culinaires, dans la toilette et l’éclairage), et par l’élevage intensif du petit bétail (le mouton principalement)).
D’autres serviteurs (cuisiniers, couturiers, coiffeurs, voire médecins) sont affectés au service de ce personnel. 

· A la ville.
1. Ils font partie de la familia urbana , sous la direction du maître ou d’un esclave, le procurator, chargé de l’administration ; quand ils sont nombreux, il sont divisés en décuries dirigées chacune par un surveillant.

                               Ils sont utilisés pour : 

·  le ménage,
·  l'entretien de la maison,
·  la cuisine ( faite par plusieurs cuisiniers et aides sous les ordres de l’archimagirus) et le service de la table,
·  l'éclairage (préparation de lampes par dizaines, nettoyage des murs et des plafonds noircis par la fumée),
·  la fabrication, le lavage, le repassage  et la conservation des tissus,
·  les fonctions de valet ou de femme de chambre du maître ou de la maîtresse; il faut accompagner le maître au bain, le coiffer, le raser ; la maîtresse de maison est entourée de servantes qui s'occupent de sa toilette et l'aident à s'habiller ; pour ses sorties en ville, elle dispose
d'une litière portée par les  lecticarii  (gigantesques gaillards, soigneusement choisis de taille et de proportion identiques et vendus en série),
· le soin des enfants, leur accompagnement à l’école, l’assistance dans leur instruction,
· le transport de la correspondance assuré par les tabellarii courriers aux jambes déliées,

· la distraction des maîtres et de leurs invités (musiciens, danseurs, saltimbanques, nains),
· le service de tout ce personnel : repas, vêtements, soins (coiffeurs, barbiers).
Toutes ces fonctions impliquent une spécialisation, des différences et une hiérarchie entre esclaves. A côté des esclaves spécialisés (les ordinarii) se trouvent les esclaves de travail (les mediastini, vulgares ou qualesquales) et  ceux qui sont au service d’autres esclaves (les vicarii).
2. Ils font partie des servi publici , appartenant à l’Etat, pour :
· assurer l’entretien, la réfection et le nettoyage des voiries, des canalisations d’eau, des égouts, des bâtiments publics.
· faire partie du poste de garde des Vigiles, corps de police nocturne créé surtout pour combattre les incendies fréquents et dévastateurs. 

· travailler dans les mines : puits et galeries dont on extrait l’or, l’argent,  le plomb, le cuivre, l’étain, le sel (1-2)), et les carrières, dont l’exploitation est affermée (1). 
3. Ils appartiennent à de grands capitalistes (tel l’éditeur T. Pomponius 

Atticus, correspondant de Cicéron ) qui les louaient à la demande.
2. Les tâches intellectuelles.
     Les esclaves de haute qualité s’achetaient dans les magasins de luxe, les Saepta. 
· Ils pouvaient, comme secrétaires ou comptables, assumer les tâches administratives dans les services prestés par l’Etat.

· Dans une  familia urbana,  le dispensator était chargé de la tenue des livres, l’arcarius, de la trésorie, le sumptuarius,  de la comptabilité.
· Ils occupaient la fonction de secrétaire particulier du maître, pouvant même devenir, tel Tiron pour Cicéron, son collaborateur voire son ami.
· Les Amanuenses étaient des secrétaires chargés de recopier les lettres.
· Sous l’Empire, les esclaves impériaux peuplaient les bureaux et  étaient  introduits dans les rouages de l’Etat. Certains, affranchis, jouaient un rôle très important, quelquefois primordial, à tous les niveaux, dans le gouvernement de l'Urbs.
· Certains étaient enseignants, d’autres, médecins, les grandes familles entretenant à poste fixe un docteur pour leurs besoins domestiques, voire plusieurs pour soigner les esclaves.
 3. L’utilisation comme gladiateurs.  
       Les plus costauds pouvaient rejoindre les écoles de gladiature, casernes (ludi gladiatorii) organisées militairement sous la direction d’instructeurs (lanistae), d’entraîneurs et de médecins. 
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7. Les conditions de vie.

1. Les esclaves de la familia urbana étaient les seuls à pouvoir espérer des conditions de vie supportables. Espérer, car si certains, servant avec fidélité, étaient traités avec bienveillance (mais pas avec bonté, car celle-ci, pour un être de condition inférieure et dégradante, eût passé pour de la faiblesse) d’autres pouvaient être les victimes quotidiennes et sans défense de la brutalité (dents brisées, yeux meurtris par des coups de poing) de leurs maîtres. 
2. L’existence des esclaves employés les exploitations agricoles (latifundia, villae), dans les mines (metalla) et les carrières était une existence de forçats.
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       8. Les châtiments.

· Chez  un maître qui possédait deux familiae, renvoi de la familia urbana vers la familia rustica.
· Dans une familia rustica, travail forcé dans l’ergastule (ergastulum) sorte de prison où les esclaves punis effectuaient les travaux les plus durs, subissaient des châtiments corporels ou étaient mis au pilori (poteau ou pilier à plate-forme portant une roue sur laquelle on attachait le condamné à l’exposition publique).
· La fustigation (action de battre quelqu’un) par les verges (baguettes de bois ou de métal), le bâton, les chaînes, les étrivières (courroies), les épines, le fouet.
· La brûlure par l’application de lames (lamminae) de métal chauffées au rouge.

· Le chevalet (eculeus), engin de bois destiné à étirer le corps et à briser les jointures.

· La mutilation.

· La fracture violente des jambes (crucifragium).

·  Marque au fer rouge au front (stigma ou nota) pour les esclaves fugitifs. 

· La mort par crucifixion, par la mise à merci des bêtes féroces dans le Cirque, ou par  immolation (le supplicié était revêtu d’une tunique enduite de poix (tunica molesta) que l’on enflammait).

         Cependant :

· Si la sévérité était la règle, la cruauté gratuite était condamnée par l’opinion, un maître inutilement cruel avec ses esclaves apparaissant comme un être malfaisant.
· L’achat d’esclaves représentait un investissement (pouvant être très élevé pour des esclaves spécialisés) que le bon sens invitait à protéger.
· Des rapports de sympathie, voire l’acceptation implicite de devoirs réciproques, n’étaient pas rares lorsque, dans une familia urbana, les maîtres pouvaient compter sur la fidélité et le dévouement de leur personnel.
· L’empereur Hadrien (au pouvoir de +117 à +138) supprima le droit de vie et de mort sur un esclave, et Constantin (au pouvoir de  +306 à +337) assimila le meurtre d’un esclave à un homicide.
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9. Les révoltes.

· Elles pouvaient se limiter à une familia et conduire à l’assassinat du maître. Sénèque et Pline considèrent le danger de se faire assassiner par son esclave comme le pire du monde. La sanction se soldait par la mise à mort de tous les esclaves de la familia considérés comme solidaires du forfait. Le but d’un tel châtiment était d’anéantir, dans l’esprit des esclaves, l’hypothèse de cette entreprise, ou d’en limiter le risque par l’espoir d’une dénonciation de la part d’esclaves réticents.
· Il y eut deux grandes révoltes en Sicile ; la première a duré de 139 à 134 (ou 132?) av. J.C., la seconde de 104 à 101 (ou 100?) av. J.C..
· La révolte de Spartacus s'est déroulée, en Italie du Sud de 73 à 71 av. J.C.
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10. L’affranchissement.
L’esclave pouvait nourrir l’espoir d’obtenir un jour sa liberté grâce à l’affranchissement (manumissio) dont les formes évoluèrent avec le temps.

1. Les formes anciennes.
· Par décision judiciaire (manumissio per vindictam) : en accord avec le maître, un assertor in libertatem ou assertor libertatis (celui qui affirme devant le juge qu’une personne est de condition libre, ou inversement, qu’elle est esclave) contestait le droit de propriété du maître devant le magistrat, appelait l’esclave à comparaître et lui posait une baguette (vindicta) sur la tête en le déclarant libre.
· Par inscription (manumissio censu) par le maître comme citoyen libre (sui iuris : qui ne dépend que de lui-même) sur la liste des censeurs.
· Par testament (manumissio testamento). 
2. Les formes simplifiées.
      Ne fut  plus requise, avec le temps, que la volonté de la part du maître d’affranchir          l’esclave, volonté qu’il exprimait par :

· une déclaration faite en présence d’amis (manumissio inter amicos).
· par une lettre remise à l’esclave (manumissio per epistolam).
· par une invitation de l’esclave à sa table (manumissio per mensam).
Dès le début de l’Empire, les affranchissements devinrent  très nombreux au point de constituer un danger social et de devoir être réglementés par l’interdiction d’affranchir plus de cent esclaves par testament.
L’esclave affranchi (libertus), jusqu’alors nu-tête, portait un bonnet conique (pileus), symbole traditionnel de la liberté du citoyen ; il restait le client (cliens) de son maître, dont il prenait les nom et prénom, gardant le sien comme surnom. Ainsi, Tiron, le secrétaire particulier de Cicéron ( Marcus Tullius Cicero), affranchi par son maître, devint Marcus Tullius Tiro. 
S’il était libre, il n’avait pas tous les droits du citoyen. La loi ne lui reconnaissant pas le mariage, il devait, comme l’esclave, vivre en concubinage, mais ses enfants parvenaient à la condition d’hommes vraiment libres. 
Il n'était  pas éligible, n’avait pas le droit de vote et ne pouvait être soldat, mais, dans ce dernier cas, les exceptions furent nombreuses.
Par contre, il travaillait pour son propre compte et, souvent, s’enrichissait en se lançant dans les affaires. Médecin, architecte, grammairien, précepteur, il pouvait jouer un très grand  rôle dans la cité. Sous l'Empire, certains occupèrent des postes importants dans les services administratifs. 
Certains empereurs, négligeant la loi, firent de certains de leurs esclaves des citoyens à part entière dès leur affranchissement par la restitutio natalium, voire des chevaliers ((riche bourgeoisie principalement tournée vers les affaires (la ferme des impôts et le grand négoce) interdites aux politiciens, accaparant ainsi presque toute l’activité économique et jouant, par le fait même, un rôle de premier plan dans l’Etat))  en leur conférant le ius commercii (droit de propriété et de faire un testament). 
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11. Evolution de l’esclavage au cours des siècles.

L’esclavage n’est  pas une institution romaine. 
 Si les Babyloniens, les Egyptiens, les Grecs (Entre le VIème et le Vème siècle av. JC, on estime que la ville d'Athènes abritait quelque 80000 esclaves, ce qui faisait une moyenne de 3 à 4 esclaves par famille)  et les Romains le pratiquaient, il devait encore connaître de belles heures dans les siècles qui suivirent. 
Ainsi, du 16ème au 19ème siècle, eut lieu le commerce dit  triangulaire entre l’Europe, l’Afrique et l’Amérique.Des navires chargés de fanfreluches passaient par l’Afrique 
pour les échanger contre des esclaves acheminés dans des conditions inhumaines vers les colonies d'Amérique. Ils en repartaient vers l'Europe avec des produits tropicaux et des métaux précieux.
L’Angleterre l’interdira en 1833, la France, en 1848, et les Etats-Unis, en 1865.
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   A. Site
Traiter les gladiateurs,les châtiments, l’affranchissement, les révoltes, le travail dans les mines (faire un fichier à part et faire un lien ?), dans les carrières (cf industrie dans Vita romana ?), les mines de sel ?
Grammairien, médecin.

Evolution de l’esclavage.
Abolition 
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